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275. 4 JUIN 1850. Loi qui autorise le gou

vernement à établir des télégraphes électriques

sur les lignes de chemins de fer de l'État ( 1) .

(Monit. du 7 juin 1850.)

- -

Léopold, etc. Les chambres ont adopté et nous

sanctionnons ce qui suit :

Art. 1er. Le gouvernement est autorisé à éta

blir des télégraphes électriques sur toutes les

lignes des chemins de fer de l'État.

Art. 2. Un premier crédit de deux cent cin

quante mille francs est ouvert pour faire face aux

dépenses de cet établissement.

Art . 3. Cette dépense, qui formera l'art . 72

du budget des travaux publics de l'exercice 1850,

sera couverte au moyen d'une émission de bons

du trésor , en addition de celle qui est autorisée

par l'art. 3 de la loi du 30 décembre 1849.

Promulguons la présente loi , ordonnons qu'elle

soit revêtue du sceau de l'État et publiée par la

voie du Moniteur.

Contre-signé par le ministre des travaux pu

blics , M. H. ROLIN.

276.4 JUIN 1850.- Loi qui autorise le gou

vernement àprêter 1,300,000 francs à la com

pagnie de chemin de fer de Liège à Namur et de

Manage à Mons (2) . (Monit . du 7 juin 1850.)

--

Léopold , etc. Les chambres ont adopté et nous

sanctionnons ce qui suit :

Article unique. Le gouvernement est autorisé

à prêter à la compagnie concessionnaire des

chemins de fer de Liége à Namur et de Manage à

Mons, et ce, aux conditions à convenir entre elle

et le gouvernement, une somme de treize cent

mille francs, qui sera affectée exclusivement à

l'exécution des travaux d'établissement de la

partie de la ligne de Namur à Liége, comprise sur

la rive gauche de la Meuse, entre le point de bi

furcation à Flémalle et la station du chemin de fer

de l'État, dite des Guillemins, à Liége.

Promulguons la présente loi , ordonnons qu'elle

soit revêtue du sceau de l'État et publiée par la

voie du Moniteur.

-277. 4 JUIN 1850. - Loi qui autorise
le gouver

nement
à dispenser

une compagnie
concession

(1) Présentat. à la chambre des représentants le 22 ma
1850. Rapport par M. Veydt. - Discussion et adoption

le 7 mai, par 65 voix.

-

Rapport au sénat par M. Spitaels le 29 mai.- Discussion

et adoption le 31 , à l'unanimité de 36 voix.

(2 ) Présentation à la chambre des représentants le 8 mai

4850 Rapport par M. T'Kint de Nayer le 10.- Discussion

et adoption le 11 , par 55 voix contre 5 .

Rapport au sénat par M. Piéton le 29 mai . Discussion

et adoption le 31 mai , par 34 voix contre 1 .

nairede chemin defer de construiredes stations

spéciales, etc. (3) . (Monit. du 7 juin 1850.)

Léopold , etc. Les chambres ont adopté et nous

sanctionnons ce qui suit :

Article unique. Le gouvernement est autorisé ,

sous telles garanties et conditions qui lui parai

tront nécessaires : 1º à dispenser la compagnie

concessionnaire du chemin de fer de Liége à

Namur, de construire les stations spéciales qu'aux

termes de l'art . fer du cahier des charges de la

concession, elle doit établir , l'une aux abords de

Namur près de la route de Hannut, l'autre sur la

rive gauche de la Meuse, entre cette rivière et la

station des Guillemins, à Liége ; 2º à accorder à

cette compagnie la faculté de relier le chemin de

fer concédé aux stations du chemin de fer de

l'État , existantes à Liége et à Namur, et de faire

usage de ces deux stations.

Promulguons la présente loi , ordonnons qu'elle

soit revêtue du sceau de l'État et publiée par la

voie du Moniteur.

Contre-signé par le ministre des travaux pu

blics , M. H. ROLIN.

Art. fer. Les crédits de trois millions cinq cent

mille francs (fr. 3,500,000) , de deux millions de

francs (fr . 2,000,000) , de huit cent mille francs

(fr. 800,000 ) et de huit cent mille francs

(fr. 800,000) successivement ouverts au départe

ment des travaux publics, par les lois des 16 mai

1845 , 22 mars et 18 mai 1848 et 17 juillet 1849,

pour la construction du canal latéral à la Meuse,

de Liége à Maestricht , sont augmentés de cinq

cent quatre-vingt-dix mille francs (fr . 590,000) .

Art. 2. Les crédits de sept cent vingt mille francs

(fr. 720,000) , de quatre cent trente-cinq mille

francs (fr. 435,000) , et de quatre cent mille francs

Contre-signé par le ministre des travaux pu- (fr . 400,000) , successivement ouverts au départe

blics , M. H. ROLIN. ment des travaux publics par les lois des 28 mars

1847 (art. 4) , 17 avril 1848 (art. 2) , et 17 juillet

1849 (art . 2) , pour la construction de la section

du canal de Selzaete à la mer du Nord, comprise

278. 4 JUIN 1850. Loi qui accorde des aug

mentations de crédits pour exécution de travaux

publics (4). (Monit. du 7 juin 1850.)

- -

Léopold, etc. Les chambres ont adopté et nous

sanctionnons ce qui suit :

(3) Présentation à la chambre des représentants le 8 mai
1850.- Rapport par M. Jacques le 10. Discussion et

adoption le 11, par 54 voix contre 5 et 3 abstentions.

Rapport au sénat par M. Piéton le 29 mai . Discussion

et adoption le 31 mai, par 35 voix.

(4) Présentation à la chambre des représentants le 4 mai

1850. Rapport par M. de Perceval le 7 mai.- Discussion

et adoption le 8 , par 57 voix contre 8 et 1 abstention.

Rapport au sénat par M. Spitaels le 22 mai,-. Discussion

et adoption le 31, par 38 voix contre 1.


